
et qu'un appendice de la dévotion au Saor6-
Cour de.Iésus (5)," qui doit sauver le monde (6).

Donc, tournons nos regards inquiets vers
Notre-Dame du Sacré-Cour. Elle tient entre
ses mains le Coeur du Roi des rois, " Espérance
suprême de l'Eglise et de la société."

Conjurons-La de lui parler en notre faveur,
car Elle peut en obtenir tout ce qu'Elle voudra.(')

Ce n'est pas sans un dessein providentiel que
Léon XIII et son immortel prédécesseur L'ont
déclarée la Patronne officielle des causes difficiles
et désespérées. Ces causes sont nombreuses et
pressantes aujoprd'hui ; nous venons d'en signa-
1er quelques-unes. Recommandons-les avec ins-
tance, chaque jour du mois de mai, et du mois
de juin à Notre-Dame du Sacré-Cour. Elle les
fera triompher. Nous engageons vivement les
fidèles à réciter trois fois par jour cette invoeation
si efficace : Notre Dame du Sacré-Cour, priez
pour nous, à laquelle Pie IX a attaché cent jours
d'indulgence, et à offrir pendant ces deux mois
si précieux, le plus grand nombre possible de
communions, de chapelets et d'actes de piété.
Nous les prions de vouloir bien rèpandre ces
pieuses pratiques dans leur entourage.

Daignez agréer, Monsieur, l'assurance de mes
plus respectueux sentiments in C. J.

J. CHEVALIER, M. S. C.

(5) Id.
(6) Pie IX.
(7) Cor Regis in nianu illius; quocumque voiuerit inclinabit

illud.


